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Impact sur le bien-être animal 

La majorité des millions d’animaux tués chaque
année au Canada pour leur fourrure sont des
renards et des visons élevés en captivité à cette
fin. Ce type d’élevage est hautement
problématique en termes de bien-être animal. En
effet, sur les fermes d’élevage, des renards, qui, à
l’état sauvage, ont un domaine vital d’une
douzaine de kilomètres carrés, se retrouvent
enfermés dans de petites cages grillagées. Les
visons, qui sont des animaux solitaires et semi-
aquatiques, se retrouvent entassés par milliers
dans des cages empilées les unes sur les autres à
l’intérieur de hangars sans accès à de l’eau pour se
baigner. De telles conditions de vie privent ces
animaux de la possibilité d’exprimer leurs
comportements naturels les plus élémentaires et
occasionnent de la frustration et du stress par
ailleurs bien documentés par les études
scientifiques 

Les méthodes de mises à mort sont également
problématiques : asphyxie pour les visons et
électrocution anale pour les renards. Il ne s’agit
pas de pratiques désuètes ou délinquantes, mais
bien de pratiques standard de l’industrie qui sont
même codifiées dans les lignes directrices
élaborées par le Conseil national pour les soins
aux animaux d’élevage   

Tout récemment, l’Autorité européenne de
sécurité des aliments a publié un avis scientifique
confirmant que l’élevage des animaux pour leur
fourrure est fondamentalement incompatible
avec le bien-être animal. L’avis souligne les graves
impacts des méthodes de production sur les
animaux, notamment en termes de restriction des
mouvements, de stress lié à l’isolement, de lésions
tissulaires et de boiterie. Il statue également que
les besoins comportementaux et physiologiques
complexes des animaux ne peuvent tout
simplement pas être comblés dans le cadre de
l’industrie de l’élevage pour la fourrure, qui repose
exclusivement sur des systèmes d’hébergement
en cages grillagées  
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Impact sur l’environnement

L’écoulement de phosphore contenu dans le fumier de visons peut contribuer à la contamination de
bassins d’eau à proximité des élevages. La charge en phosphore dans une étendue d’eau a des effets
néfastes sur les écosystèmes aquatiques, dont la prolifération de cyanobactéries (algues bleues). Ces
algues peuvent, entre autres, engendrer la mort de poissons, contaminer l’eau potable et libérer des
toxines qui pourraient poser un risque sérieux à la santé des humains et des animaux.

De plus, l’élevage de visons, tout comme la transformation de leur fourrure, est inefficace au point de vue
énergétique car il nécessite un grand apport en ressources comme l’eau, les terres, la nourriture et
l’énergie. Il contribue notamment aux changements climatiques, à l’appauvrissement de la couche d’ozone
et à l’acidification des écosystèmes terrestres5.

Selon des documents obtenus par la SPCA de Montréal via une demande d’accès à l’information, des
membres du personnel du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec
(MAPAQ) signalent, depuis 2022, que les conditions dans lesquelles sont élevés les renards et les visons
pour la fourrure au Québec « ne répondent pas aux impératifs biologiques des animaux  ». 

Position des fonctionnaires du MAPAQ
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Dans un courriel datant d’octobre 2023, une conseillère en réglementation du ministère affirme que « l’industrie est en
déclin, présente une acceptabilité sociale très faible et n’assure pas le bien-être de ces animaux ». S’adressant à la directrice
de la salubrité alimentaire et du bien-être des animaux, elle lui demande sa collaboration en vue de « trouver une solution la
plus rapide et efficace possible » pour interdire cette industrie au Québec.

 
Un rapport faisant état de la situation produit en 2022 par le MAPAQ se conclut avec la recommandation suivante : « Le
moment serait tout à fait indiqué pour interdire cette pratique avec des conséquences économiques nulles pour
l’industrie. » Les documents précisent qu’« [a]ucune mesure [d’atténuation] n’est possible en fonction des impératifs
biologiques des animaux » et que « [c]es animaux ne peuvent pas être gardés dans un contexte d’élevage intensif en
respectant leur bien-être ». 
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Impact sur la santé publique

L’élevage intensif de visons est un vecteur de propagation du
coronavirus. De fait, les visons ont la capacité de contracter le
coronavirus responsable de la COVID-19 provenant des humains , et
de se le transmettre entre eux . Les conditions dans lesquelles sont
gardés les visons d’élevage, caractérisées par un grand nombre
d’animaux vivant entassés dans un petit espace, favorisent cette
transmission.  

En plus de pouvoir se transmettre la maladie entre eux, les visons
peuvent servir d’hôtes intermédiaires et ensuite transmettre une
forme mutée du virus aux travailleur.euse.s qui les côtoient . Le
vison d’Amérique est d’ailleurs une des seules espèces non
humaines connue pour avoir transmis le coronavirus à l’humain .
Plusieurs cas d’infection dans des élevages de visons, transmis
d’animal à humain, ont été rapportés à travers le monde, notamment
au Canada  

D’autre part, afin de prévenir la biodégradation, la préparation et la
teinture des fourrures nécessitent l’utilisation de produits chimiques
comme le formaldéhyde. Ce carcinogène connu   peut avoir un effet
négatif sur la santé des travailleur.euse.s manipulant les fourrures,
ainsi que sur celle des consommateur.trice.s qui les portent.  

LA MAJORITÉ DES
QUÉBÉCOIS.ES
S’OPPOSENT À L’ÉLEVAGE
D’ANIMAUX POUR LEUR
FOURRURE  .

Une industrie en déclin 

L’industrie de la fourrure, et particulièrement de
l’élevage des animaux pour leur fourrure, est en
déclin partout dans le monde, y compris au
Québec. Alors qu’en 1982 on recensait 226
fermes d’élevage en sol québécois, en 2022, on
n’en comptait plus que 3. Mais à elles seules, ces
quelques fermes font encore souffrir de
nombreux animaux.

Cette décroissance s’inscrit dans une tendance
mondiale : l’acceptabilité sociale de la production
de fourrure est en chute libre. De plus en plus de
grandes marques renoncent à en utiliser dans
leurs collections.  

Au niveau législatif, plus d’une vingtaine de pays
ont interdit les fermes à fourrure dans la dernière
décennie. L’Union européenne se penche
actuellement sur la possibilité d’interdire cette
industrie à l’échelle de l’Europe. En 2021, la
Colombie-Britannique est devenue la première
province à interdire l’élevage de visons pour leur
fourrure, décision provoquée par des éclosions de
COVID-19 dans ce type d’élevage.
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À l’occasion d’un débat électoral provincial sur la protection des animaux
organisé par la SPCA de Montréal dans le cadre des élections provinciales
de 2022, les quatre partis participants, soit le Parti libéral du Québec, le
Parti Québécois, Québec solidaire et le Parti conservateur du Québec,
s’étaient engagés à interdire l’élevage de renards et de visons pour leur
fourrure au Québec   .

L’élevage de renards et de visons pour leur fourrure relève de la Loi sur le bien-être et la sécurité de
l’animal (RLRQ c. B-3.1) et donc du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du
Québec (MAPAQ). Une interdiction de l’élevage d’animaux pour leur fourrure pourrait être mise en place
par règlement   .

La demande : interdire l’élevage d’animaux
pour leur fourrure au Québec 
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